














SERVICE DE SANTÉ SCOLAIRE
Le médecin scolaire

prend contact avec la

famille pour effectuer

des visites médicales

d’admission au cours

préparatoire.

Ces visites ont lieu en

présence de l’enfant

et de ses parents.
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CABINET MÉDICAL DE LA HAISE
Rue Mansart
01 30 55 46 82

Si l’accueil de votre enfant nécessite la prise de
médicaments sur le temps scolaire, un PAI doit
obligatoirement être signé. Il est établi, sur votre
demande, par le médecin scolaire.
Il peut être élargi aux activités périscolaires (restau-
ration et centre de loisirs).

PAI (Projet d’Accueil Individualisé)

À SAVOIR

Ce document est

confidentiel et ne

peut être transmis

aux intéressés que

par les familles.

Attention !!!
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Le Rased est un
service mis en place
par le Ministère de
l’Éducation Nationale.
Le réseau intervient à
la demande des équi-
pes enseignantes,
des parents ou des
enfants eux-mêmes.
Chaque réseau (trois
à Plaisir) est composé
d’un psychologue et
d’enseignants spécia-
lisés qui proposent
un certain nombre
d’heures de soutien
scolaire aux enfants
en difficulté afin de
prévenir les inadapta-
tions. Ceux-ci doivent
être scolarisés ou âgés
d’au moins trois ans
et bénéficient du
dispositif jusqu’à la
fin de leur CM2.

LE RASED
Réseau d’aide spécialisée
aux enfants en difficulté

+ D’INFO

CHAQUE ENFANT DOIT ÊTRE

COUVERT POUR LES DOMMA-
GES CAUSÉS OU SUBIS SUR LE

TEMPS SCOLAIRE (SORTIES ET

ACTIVITÉS SPORTIVES INCLU-
SES) AINSI QUE SUR LES TRA-
JETS.
POUR CHAQUE ENFANT, VOUS

DEVEZ CONTRACTER UNE RES-
PONSABILITÉ CIVILE FAMI-
LIALE ET INDIVIDUELLE. À
DÉFAUT, VOUS DEVEZ IMPÉRA-
TIVEMENT SOUSCRIRE UNE

POLICE D'ASSURANCE SPÉCI-
FIQUE, SOIT AUPRÈS DE VOTRE

COMPAGNIE, SOIT AUPRÈS

DES ASSOCIATIONS DE

PARENTS D'ÉLÈVES.

L’assurance
scolaire

PLUS D’INFOS
La Haise

01 30 54 09 61
Le Valibout

01 30 54 22 48
L’Aqueduc

01 30 81 08 57
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LA CAISSE DES ÉCOLES
01 30 79 61 68

Dans le cadre de ses
attributions, 
ELLE FINANCE :
• les classes de décou-

verte, pour environ
huit classes maternel-
les et élémentaires
par année. Ces
séjours permettent
de sensibiliser les
enfants à l’environne-
ment et à la décou-
verte du milieu local
à travers des activités
culturelles et
sportives.

• les projets pédagogi-
ques personnalisés
(PPP). Ces projets
doivent intéresser le
plus grand nombre
possible d’élèves.
Ils ont pour but
d’aider l’initiative des
enseignants et de
favoriser l’ouverture
des quartiers les uns
vers les autres.

• les projets d’action
exceptionnelle (PAE).

Ces projets permet-
tent d’aider les écoles
à mener à bien des
projets d’envergure, à
caractère exceptionnel

ELLE ORGANISE ET

FINANCE :
• des stages : tennis,

ferme pédagogique,
voile.

• La foulée de Plaisir,
manifestation spor-
tive annuelle réservée
aux grandes sections
de maternelle et à
toutes les écoles élé-
mentaires. Organisée
en partenariat avec
l’Inspection de l’Édu-
cation Nationale.

ELLE SUBVENTIONNE :
• les écoles maternelles

et élémentaires, en
participant aux divers
besoins des établisse-
ments en matière
d’activités pédagogi-
ques et de loisirs.

• l’organisation par les
écoles d’une animation
culturelle qui doit
concerner tous les
enfants de l’école et
peut prendre des
formes variées : théâtre,
concert, animation,
arts plastiques, cinéma,
cirque, conférence…

La Caisse des écoles, subventionnée principale-
ment par la Ville, organise et finance des activi-
tés et des séjours pour les élèves des écoles
maternelles et élémentaires. L’adhésion des
familles contribue également au financement
des actions soutenues par la Caisse des écoles.

Donnonspour le bonheur
l’épanouissementdes petits Plaisirois.

Donnonspour le bonheur
l’épanouissementdes petits Plaisirois.

NOUS COMPTONS SUR VOUS.ADHÉREZÀ LA CAISSE DES ÉCOLES.

NOUS COMPTONS SUR VOUS.ADHÉREZÀ LA CAISSE DES ÉCOLES.

5 €
*5 €
*
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Renseignements : 01 30 79 61 68

Renseignements : 01 30 79 61 68
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La Direction des Affaires Scolaires, en
partenariat avec l’Association Prévention
routière, met en place chaque année,
des modules d’éducation routière à destina-
tion des classes volontaires de cm1, cm2,
6e et 5e.

2/ mises en situation
de déplacements urbains

3/ maniement du vélo sur piste et sur route

1/ approche du code
de la route

Au programme :

L’ÉDUCATION
ROUTIÈRE




